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8^ et en c« de parité de voix, le

DES DROITS ET DES DEVOIRS
DES MEMBRES
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avant la date où elle devra «nrir.

dun membre ne sont pas considéracomme des invités.
considérés

.3 -Un membre a droit d'amener avecluiunmvité;
s'il a deux invités, [l d^t


